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VILLE  D'APT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du jeudi 30 janvier 2020 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/NM 
 
N° 002523 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - Document 
unique et plan 
d’actions de 
prévention. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le jeudi 30 janvier 2020 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 22 
janvier 2020, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme 
Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme 
Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), 
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère 
Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. 
Denis DEPAULE (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère 
Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Christophe CASTANO 
(Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe) donne pouvoir à 
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) 
donne pouvoir à M. André LECOURT (3e Adjoint), M. Cédric MAROS (5e Adjoint) donne 
pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. Yannick BONNET (9e Adjoint) donne pouvoir 
à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), Mme Amel 
EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme Marcia ESPINOSA (8e 
Adjointe), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Patrick 
ESPITALIER (7e Adjoint), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à 
Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), Mme Sophie LUC (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal) 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) 
ABSENTS : M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON 
(Conseillère Municipale)   
La séance est ouverte, M. Frédéric SACCO est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 28 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0 

 
Madame le Maire rappelle que l’autorité territoriale doit prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des agents. À ce titre, l’évaluation 
des risques professionnels et sa formalisation dans un document unique d’évaluation des 
risques professionnels présentent un caractère obligatoire. 
 
Cette démarche a été réalisée avec l’accompagnement technique du Centre de Gestion de 
Vaucluse conformément à la convention adoptée le 6 novembre 2018. L’évaluation a été 
réalisée par unités de travail d’avril 2018 à mars 2019. 
 
À la suite de cette évaluation, l'autorité territoriale met en œuvre les actions de prévention ainsi 
que les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la 
santé et de la sécurité des agents. Ces actions et ces méthodes sont intégrées dans l'ensemble 
des activités de la collectivité, à tous les niveaux de l'encadrement. 
 
Vu, la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 108-1, 
 
Vu, le Code du travail, notamment ses articles L.4121-3et R.4121-1 et suivants, 
 
Vu, le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
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travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu, la circulaire n°RDFB1314079 C en date du 28 mai 2013 relative au rappel des obligations 
des employeurs territoriaux en matière d’évaluation des risques professionnels, 
 
Vu, la convention d’adhésion au service hygiène et sécurité du Centre de gestion de Vaucluse 
adoptée par délibération n°2103 du 31 janvier 2017, 
 
Vu, les avis du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail des 15 mars 2018, 
5 avril, 18 juin 2019, et 5 décembre 2019 ; 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
À L’UNANIMITÉ 

 
 
VALIDE, le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions 
annexé à la présente délibération, 
 
S’ENGAGE, à mettre en œuvre le plan d’actions issues de l’évaluation, à en assurer le suivi et 
à procéder à une réévaluation régulière, 
 
AUTORISE, Madame le Maire à signer tous les documents correspondant. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


